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FONCTIONSA L&#39;aide-soignant civil du service de santA© des armA®©es est 1&#39;auxiliaire
direct de 1&#39;infirmier, il contribue A la prise en charge d&#39;une personne ou d&#39;un groupe
de personnes. Il apporte une prA©sence rA©confortante aux patients et participe dans le cadre du
rA’le propre de I&#39;infirmier en

collaboration et sous sa responsabilitA©, A des soins visant A rA©pondre aux besoins
d&#39;entretien et

de continuitA© de la vie.

Il est associA© A 18&#39;AGlaboration du projet de soins et travaille en binA’me avec I8&#39;infirmier.
L&#39;aide-soignant participe aux activitA©s de soins directs : hygiA ne et confort, hygiAne
posturale, surveillance de 1&#39;hygiA ne et de 1&#39;A©quilibre alimentaire, A©limination intestinale
et urinaire, surveillance clinique du patient, soins relationnels, soins en rapport avec des actes
mA®©dico-chirurgicaux.A Le corps des aides-soignants civils du service de santA© des armA®©es est
rA©gi par les dispositions

du dA©cret nA° 98-606 du 16 juillet 1998 modifiA®©.

Ce corps est classA© dans la catA©gorie C prA©vue A 18&#39:article 29 de la loi 84-16 du 11 janvier
1984 modifiA©@e portant dispositions statutaires relatives A la fonction publique de 1&#39;Etat.

Le statut des aides-soignants civils du service de santA© des armA©es est adaptA© A celui de leurs
homologues de la fonction publique hospitaliA re.

Les aides-soignants civils du service de santA© des armA®©es exercent leurs activitAOs
principalement dans les hA pitaux da€™instruction des armA®©es, A Paris ou en province. lls ne
peuvent Adtre envoyA©s en interventions extACrieures ou en missions humanitaires contrairement
aux aides-soignants sous statut militaire.

lls peuvent Adtre tenus A des astreintes de nuits, week-end et jours fACriA©s. A

CONDITIONS GENERALES D&#39;ACCES A UN CORPS DE FONCTIONNAIRES

Les candidats doivent remplir les conditions gA©nA®rales d&#39;accA’s aux emplois publics
fixAGes A |1&#39;article 5 de la loi du 13 juillet 1983 modifiA©e portant droits et obligations des
fonctionnaires, A savoir :

- possA©der la nationalitA© franAgaise ou Adtre ressortissant europA©en ;

- jouir de ses droits civiques ;

- ne pas avoir subi de condamnations inscrites au bulletin nA°2 du casier judiciaire incompatibles
avec |1&#39;exercice des fonctions ;

- se trouver en situation rA©guliA re au regard du Code du service nationalA ;

- A2tre reconnu apte physiquement A 18&#39;exercice des fonctions de 18&#39;emploi postulA© ;

- depuis le 1ler novembre 2005, le concours est ouvert sans limite d&#39;A¢ge.

CONDITIONS DE PARTICIPATION AU CONCOURS

Concours sur titres :

- le candidat doit Aatre titulaire du diplA’'me professionnel d&#39;aide-soignant ou du certificat
d&#39;aptitude aux fonctions d&#39;aide-soignant. Les candidats titulaires d&#39;un diplA'me
dA©IlivrA© dans un Etat membre de la communautA© europA©enne (autre que la France) ou dans
un des Etats parties A 1&#39;accord sur 1&#39;Espace A©conomique europA©en doivent produire

http://www.formations-concours.com 24/3/2026 6:13:52 - 1


http://www.formations-concours.com
mailto:pouressya@yahoo.fr

I&#39;autorisation d&#39;exercice dACIivrA©e par le ministA're en charge de la santA®©.

A NATURE DES EPREUVES

Le concours de recrutement dans le corps des aides-soignants civils du service de santA© des
armA©es s&#39;effectue sur titres, A partir de 1&#39;examen par le jury des A©IA©ments du
dossier dA©posA© par

le candidat lors de son inscription.

NOMINATION - STAGE

Pour les laurA©ats n&#39;ayant pas la qualitA© de fonctionnaire, la nomination est subordonnA©e
au rA©sultat d&#39;un examen mA®©dical constatant I&#39;absence de toute maladie ou infirmitA©
incompatible avec 1&#39;exercice de 1&#39;emploi.

Les laurA®©ats du concours sont nommA®©s aides-soignants stagiaires de classe normale pendant un
an. A la€™issue de ce stage, ceux dont le stage a donnA®© satisfaction sont titularisA©s. Les autres
peuvent, aprA’s avis de la commission administrative paritaire compA®©tente, A2tre autorisA©s A
effectuer un stage complA©mentaire d&€™une durA©e maximale d&#39;un an. Si le stage
complA©mentaire a AOtA® jugA®© satisfaisant, les intAGressA©s sont titularisACs.

Les stagiaires qui na€™ont pas AOtA© autorisA©s A effectuer un stage complA©mentaire ou dont
le stage

complA©mentaire n4€™a pas donnA®© satisfaction sont, soit licenciA©s sa€™ils na€™avaient pas
prA©alablement la qualitA© de fonctionnaire, soit rA©IntA©grA©s dans leur ancien corps, cadre
da€™emplois ou emploi da€™origine s&#39;ils AGtaient JA©JA fonctionnaires ou ouvriers de
I&#39;Etat du ministA're de la dAGfense.

La durA®e du stage est prise en compte pour [a€™avancement dans la limite da&€™un an.

Les laurA®@ats qui, antAG©rieurement A leur recrutement, ont AOtA© employA©s et rA©@munA©rA©s
en qualitA© d&#39;aide-soignant dans un autre AGtablissement, bA©nACficient lors de leur
nomination en qualitA© d&#39;aide-soignant civil de classe normale d&#39:;une reprise
d&#39;anciennetA©. La demande de reprise d&#39;anciennetA©, accompagnA®©e de toutes les
piA“ces justificatives, devra Adtre prA©sentA©e dans un dAGlai de six mois A compter de la
nomination.A AFFECTATION

Les candidats dA©jA en fonctions sont informA©s qu&#39;un succA’s au concours peut entraA®ner
un changement d&#39;emploi et une mobilitA© gA©ographique.

L&#39;affectation des laurA©ats est prononcA®©e sur les postes ouverts au concours pour

I8#39; AGtablissement auprA’s duquel ils se sont inscrits, et compte tenu de leur rang de classement
sur

la liste d&#39;admission.

Les laurA©ats devront accepter 18&#39;affectation qui leur sera notifiA©e au moment de leur
nomination, en vue de leur prise de fonctions. lls seront rA©putA©s renoncer au bA©nAcfice du
concours s&#39;ils ne rejoignent pas leur poste dans le dA©lai qui leur sera imparti A compter de la
notification d&#39;affectation.A CARRIERE

Le corps des aides-soignants civils du service de santA© des armA©es comprend trois grades :

1) aide-soignant civil de classe normale comptant onze A©chelons.

L&#39;avancement au grade d&#39;aide-soignant de classe supACrieure a lieu au choix, par voie
d&#39;inscription A un tableau annuel d&#39;avancement AGtabli aprA’s avis de la commission
administrative paritaire, parmi les aides-soignants de classe normale ayant atteint au moins le 6A"me
A©chelon de leur grade ;

2) aide-soignant de classe supACrieure comptant onze A©chelons.

L&#39;avancement au grade d&#39;aide-soignant de classe exceptionnelle a lieu au choix, par voie
d&#39;inscription A un tableau annuel d&#39;avancement AGtabli aprA’s avis de la commission
administrative paritaire, parmi les aides-soignants de classe supACrieure ayant atteint au moins le
8A"me A©chelon de leur grade ;
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3) aide-soignant de classe exceptionnelle comptant onze A©chelons.A A
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